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ARTICLE 35

Après l'alinéa 8, insérer l'alinéa suivant :

« e) mieux assister les femmes enceintes dont la grossesse est perturbée par la souffrance 
économique, sociale ou familiale.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’améliorer notre politique d’accueil de la vie et notamment en renfonçant l’assistance 
offerte aux grossesses à problèmes.


